
 

 

 

 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
  Boulogne-Billancourt – le 22 juin 2026 

   

 
BOURSOBANK INNOVE AVEC LA 1ERE TITRISATION EN FRANCE 

DE CRÉDITS À LA CONSOMMATION  
AVEC UNE TRANCHE « GREEN » 

 
 

Leader de la banque en ligne en France avec près de 9 millions de clients et 100 Md€ d’encours 
gérés à fin mars 2026, BoursoBank a réalisé le 26 mai dernier sa première émission publique 
d’Asset-Backed Securities (ABS) dans le cadre d’une titrisation de crédits à la consommation, 
pour un montant total de 439 M€ dont une tranche « green » de 50 M€.  
Les gains générés par cette opération participent à la promesse de banque la moins chère en 
France sur les prêts personnels.1 
 
 

BoursoBank s’engage à simplifier la banque, à donner du pouvoir 
d’achat à ses clients et à offrir à chacun la faculté d’agir sur son argent. 
Cette promesse tenue dans le temps s’illustre dans l’offre complète de 
58 produits et plus de 1 000 fonctionnalités pour répondre à tous les 
besoins de tous les types de clients en matière de banque, bourse, 
épargne, assurances, bons plans mais aussi crédits en ligne depuis 
n’importe quel terminal fixe ou mobile.  
 
Depuis de nombreuses années, BoursoBank accompagne ainsi ses 
clients dans la concrétisation de leurs projets grâce à une offre de 
financement complète, accessible et 100 % en ligne : crédit immobilier, 
crédit à la consommation et crédit lombard. Au total, ces encours de 
crédits atteignaient 18 Md€ fin mars 2026. Combiné à une gestion 
rigoureuse des risques, ce dispositif permet de proposer à ses clients 
des taux parmi les plus compétitifs du marché. BoursoBank a 
récemment été élue banque la moins chère sur les prêts personnels 
pour la 4e année consécutive par Squirrel at Work. 
 
BoursoBank dispose depuis 2022 d’un dispositif de titrisation lui permettant d’émettre de façon 
régulière des titres financiers adossés aux prêts immobiliers accordés à ses clients. Ces titres 
sont souscrits par Société Générale.  
Le 26 mai dernier, BoursoBank a donc complété son dispositif avec une nouvelle opération de 
titrisation de 400 M€, portant cette fois sur ses crédits à la consommation et placée auprès 
d’investisseurs externes. Il s’agit de la première titrisation de crédits à la consommation en 
France depuis plus de deux ans. L’opération comprend également pour la première fois en 
France une tranche « green » pour 50 M€, adossée à des crédits à la consommation 
écoresponsables.  
 
 

 
1 Banque la moins chère selon l'étude « Prêt Personnel : palmarès 2025 des banques les moins chères » réalisée par Squirrel at 
Work le 15 janvier 2026 



 

 

 

Cette innovation illustre l’engagement ESG de la banque (labellisée B Corp depuis 2023) 
concrétisé ici par une offre bonifiée d’une remise de -1,20 % 2 sur le taux débiteur de votre prêt 
personnel pour le financement d'une voiture électrique, d'un deux-roues électrique ou 
d'une borne de recharge, soit, à titre d’illustration, un taux débiteur de 3,59 %3 pour un montant 
compris entre 10 K€ et 30 K€ sur une durée de 48 mois. 
 
La bonne qualité des crédits à la consommation, mise en avant par les agences de notation, 
traduit une approche prudente du risque de crédit ainsi que l’expérience de BoursoBank, qui 
commercialise ce produit auprès de ses clients depuis plus de 13 ans.  
 
L’ensemble de ces éléments expliquent sans doute le succès de cette émission publique de 
titrisation de crédits à la consommation auprès d’un pool d’investisseurs de premier plan. 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------- 
 
À propos de BoursoBank  
 

BoursoBank, filiale de Société Générale, est un acteur pionnier et leader de la banque en ligne et de l'information 
financière.  
Sa raison d’être est de simplifier la banque, de donner du pouvoir d’achat à ses clients et d’offrir, à chacun, la faculté 
d’agir sur son argent. Banque la moins chère de France pour la 18è année consécutive, n° 1 du secteur bancaire 
avec un NPS à + 55, BoursoBank compte plus de 8,9 millions de clients et offre une large gamme de 58 produits et 
services pour répondre aux besoins bancaires des clients : Banque au quotidien et paiement, Epargne, 
Investissement, Trading, Crédits, Assurances, et Bons plans.  
Son portail d’information, www.boursorama.com est classé 1ere marque numérique économie-finance avec 136 M 
de visites en moyenne mensuelle en 2025 (ACPM – Fev 26).   
Employeur engagé dans le développement durable et la RSE, certifié B Corp.  
 
Retrouvez l’actualité de BoursoBank ici. et toute son offre ici  
Boursorama, SA au capital de 53 576 889,20€– RCS Nanterre 351 058 151 – TVA FR 69 351 058 151 – 44 rue 
Traversière, CS 80134, 92772 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX  
 
Contacts presse : BoursoBank - Céline Herbette, Responsable marque et relations presse 06 42 77 08 73 / 01 88 89 
02 29 / service.presse@boursorama.fr / Chiara Frediani, Consultante Agence Backbone : 07 89 43 62 85 / 
boursobank@backbone.consulting 

 

 

 

 
2 L'Emprunteur pourra bénéficier d'un taux débiteur fixe réduit 1,20 % par rapport au taux débiteur si le montant emprunté est 
consacré exclusivement au financement d'un ou des projets suivants : 

• Achat de véhicule électrique (neuf ou occasion) 

• Système de charge de véhicule électrique 
Pour bénéficier de ce taux débiteur réduit, l'emprunteur devra impérativement sélectionner lors de sa demande le type de projet « 
véhicule électrique ou borne de recharge » et, dans un délai de 2 mois à compter de la conclusion du contrat de prêt, transmettre 
à Boursorama (Prêteur) via son Espace Client, un justificatif de son projet écoresponsable. Les justificatifs acceptés 
par Boursorama sont consultables ici. Boursorama s'engage à appliquer ce taux réduit dans un délai de 2 mois à compter de la 
réception du justificatif. 
3 Exemple de prêt personnel 
Pour un prêt personnel d'un montant de 10 000 € sur 48 mois, vous remboursez 48 mensualités de 229,36 € hors assurance facultative. 
Le montant total dû est de 11 009,28 €. Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe : 4,90 % (1). Taux débiteur fixe de 4,793 %. Le coût 
de l'assurance facultative s'ajoutant aux mensualités sera de 4,08 € pour un emprunteur de moins de 40 ans assuré à 100 %, soit un 
montant total dû au titre de l'assurance facultative de 195,84 € sur toute la durée du prêt, soit un Taux annuel effectif de l'assurance 
(TAEA) de 0,95 %. 
 


